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Décret exécutif n° 17-94 du 29 Joumada El Oula 1438
correspondant au 26 février 2017  complétant le
décret exécutif n° 07-05 du 19 Dhou El Hidja
1427 correspondant au 8 janvier 2007 portant
composition, organisation et fonctionnement de
l'observatoire national de la ville. 
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'habitat, de l�urbanisme et
de la ville ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ; 

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ; 

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ; 

Vu la loi n° 02-08 du 25 Safar 1423 correspondant au 8
mai 2002 relative aux conditions de création des villes
nouvelles et de leur aménagement ; 

Vu la loi n° 06-06 du 21 Moharram 1427 correspondant
au 20 février 2006 portant loi d'orientation de la ville ; 

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au
22 juin 2011 relative à la commune ; 

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ; 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres de Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 90-227 du 25 juillet 1990,
modifié et complété, fixant la liste des fonctions
supérieures de l'Etat au titre de l'administration, des
institutions et organismes publics ; 

 Vu le décret exécutif n° 07-05 du 19 Dhou El Hidja
1427 correspondant au 8 janvier 2007 portant
composition, organisation et fonctionnement de
l'observatoire national de la ville ;

Décrète :

Article 1er. � Les dispositions de l'article 15 du décret
exécutif n° 07-05 du 19 Dhou El Hidja 1427
correspondant au 8 janvier 2007 portant composition,
organisation et fonctionnement de l'observatoire national
de la ville, sont complétées et rédigées comme suit : 

« Art. 15. � .................. (sans changement) ...................

Le directeur général de l'observatoire perçoit une
rémunération équivalente à celle de directeur central de
ministère ».

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.  

Fait à Alger, le 29 Joumada El Oula 1438 correspondant
au 26 février 2017.

Abdelmalek  SELLAL.
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Décret  exécutif  n°  17-95  du  29  Joumada  El  Oula
1438 correspondant  au  26  février  2017  portant
création du centre de recherche en langue et
culture Amazighes. 
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche scientifique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 15-21 du 18 Rabie El Aouel 1437
correspondant au 30 décembre 2015 portant loi
d'orientation sur la recherche scientifique et le
développement technologique ; 

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret  exécutif  n° 99-243 du 21 Rajab 1420
correspondant au 31 octobre 1999 fixant l'organisation et
le fonctionnement des comités sectoriels permanents de
recherche scientifique et de développement technologique ;

Vu le décret exécutif n° 08-131 du 27 Rabie Ethani
1429 correspondant au 3 mai 2008 portant statut
particulier du chercheur permanent ; 

Vu le décret exécutif n° 11-396 du 28 Dhou El Hidja
1432 correspondant au 24 novembre 2011 fixant le
statut-type de l'établissement public à caractère
scientifique et technologique ; 

Vu le décret exécutif n° 11-443 du Aouel Safar 1433
correspondant au 26 décembre 2011 portant statut
particulier des fonctionnaires appartenant aux corps des
personnels de soutien à la recherche ; 

Après avis du comité sectoriel permanent de recherche
scientifique et de développement technologique du
ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ; 

DECRETS
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